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FICHE DE LIAISON 
MARCHES PUBLICS 

Procédure choisie : Procédure adaptée en application des article l.2123-1 et r.2121-1 1 du code de 
la commande publique 
 
1/ OBJET DU MARCHE : 
 
Fourniture, pose et maintenance des équipements signalisation touristique 

 

2/ TYPE DE MARCHES : 

Travaux. 
Accord cadre à bon de commande 

 

3/ DUREE DU MARCHE ET DELAI D’EXECUTION : 

Durée du contrat 
L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 12 mois. 
 
L'accord-cadre est conclu à compter de la date de notification du contrat. 
 

Reconduction 
L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé 
à 3. La durée de chaque période de reconduction est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes 
périodes confondues, est de 48 mois. 
 
À défaut de décision expresse du pouvoir adjudicateur 4 mois au plus tard avant la date anniversaire, le 
marché sera considéré comme tacitement reconduit. 
 
Toutefois, le titulaire peut refuser la reconduction ; dans ce cas il devra, par décision motivée, notifier son 
refus au pouvoir adjudicateur par LRAR 5 mois au plus tard avant la date anniversaire du marché. 
À défaut de refus exprès avant ce délai, le titulaire sera alors tenu d'accepter la reconduction. 
 

Délais d'exécution 
Délais d’exécution : Les délais d’exécution ou de livraison des prestations sont fixés à chaque bon de 
commande, sans dépasser les délais plafonds ci-après (ces délais peuvent être réduits par le prestataire lors 
de la remise de son offre). 
 

Désignation des prestations Point de départ du délai 
d’exécution Délai plafond 

Piquetage contradictoire 
et production des BàT 

Demande du Maître 
d’Ouvrage 3 semaines 

Fabrication en usine 

Validation définitive des 
BàT par le Maître 
d’Ouvrage et transmission 
du bon de commande 
correspondant 

8 semaines 
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Transport maritime, 
dédouanement et livraison 
sur site 

Attestation de l’achèvement 
de la fabrication en usine 8 semaines * 

Pose et finition Dédouanement 8 semaines 

Remise de ces documents et 
des documents de 
récolement (conditionnent 
la réception des travaux) 

OPR 
Le Maître d’Œuvre aura 10 
jours pour faire part de ses 
éventuelles réserves 
techniques 

15 jours 

 
(*) : Ce délai est fixe ; il peut cependant être réduit à la demande de la Maîtrise d’Ouvrage en acceptant la 
plus-value du transport aérien. 
 
Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions 
de l'article 19.2 du CCAG-Travaux. 
 
En vue de l'application éventuelle de l'article 19.2.3 alinéa 1 du CCAG-Travaux, le nombre de journées 
d'intempéries réputées prévisibles, pour la durée totale de l'accord-cadre, est fixé à 5 jours. 
 

4/ CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU MARCHE : 

Accord cadre mono attributaire avec minimum et avec un maximum. 
Les prix remis par les entrepreneurs dans le Bordereau de Prix Unitaires sont réputés comprendre 
l’ensemble des dispositions développées dans le CCTP et le respect des règles techniques en vigueur. Ils 
devront tenir compte du préambule du Bordereau des Prix Unitaires. 
 
Ces prestations intégreront notamment : 

• Le traitement des surfaces sur les panneaux, supports, et accessoires conformément aux 
prescriptions du CCTP. 

• La sérigraphie, ou autre mode de marquage développé dans le CCTP, de toutes les inscriptions, 
symboles et idéogrammes sur les faces actives des panneaux. 

• Les différentes opérations de piquetage contractuel avec le Maître d’Œuvre, préalablement à la 
fabrication des matériels. 

• L’élaboration des métrés et des devis en adéquation avec les pièces techniques remises par le 
Maître d’Œuvre. 

• Les ventilations des matériels par lieux de livraison, l’emballage et le transport à pied d’œuvre de 
tous les équipements. 

• Les fouilles et l’évacuation des matériaux excédentaires pour les nouveaux massifs. 
• La dépose des matériels existants non réutilisés, la démolition des anciens massifs et le 

remblaiement des excavations en matériaux nobles et recyclés après approbation du Maître 
d'Œuvre. 

• La remise en état de la surface des sols à l’identique de l’environnement immédiat. 
• Le traitement et le recyclage des équipements non récupérés. 
• La signalisation de chantier sur l’ensemble du réseau concerné. 
• Le récolement des équipements mis en œuvre. 

 
5/ ALLOTISSEMENT : 
Non – motifs  : manifestement contraire à l'intérêt technique ou financier de l'acheteur. 
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6/ MONTANTS PREVISIONNELS POUR ACCORD CADRE A BONS DE COMMANDES 
 
 
Montants du marché 

 
Mini HT : 100 000 € 
 
Maxi HT : 950 000 € 
 

 

Nomenclature : Installation de panneaux de signalisation (CPV 452332908) 

 
7/ CRITERES DE JUGEMENT DES CANDIDATURES : 
q Justifications à produire quant à la capacité économique et financière 

• Liste des principales fournitures livrées au cours des trois dernières années, indiquant le montant, 
la date et le destinataire public ou privé. 

• Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fourni-
tures objet du marché, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles. 
 

q Justifications à produire concernant les références professionnelles et la capacité technique 

• Description de l’équipement technique et des mesures employées par le candidat pour s’assurer 
de la qualité et des moyens d’étude et de recherche de son entreprise. 

• Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’en-
cadrement pour chacune des trois dernières années. 

 
En cas de groupement, les justifications précitées devront être produites par chaque membre du grou-
pement. L'appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières des membres du grou-
pement est globale. 
 

q Critères de sélection des candidatures : 
Preuve de la capacité du candidat à réaliser les prestations susvisées, que ce soit sur le plan de la com-
munication et sur le plan technique, mais également en termes de délai de réalisation. 
 
Par ailleurs, les pièces suivantes étant à fournir en appui des candidatures, elles serviront à apprécier les 
capacités du candidat : 

• Conformité administrative des documents exigés à l’appui de la candidature (NOTI-1, NOTI-2, 
…). 

• Qualité des références. 
• Qualité des moyens humains et matériels. 

 
Les offres des candidats qui n'ont pas qualité pour présenter une offre ou dont les capacités paraissent 
insuffisantes sont également écartées. 
 
Il est précisé que la non-fourniture de tout ou partie des pièces énumérées ci-avant pourra conduire 
au rejet de l’offre. 

 
8/ CRITERES (PONDERES EN %) DE JUGEMENT DES OFFRES : 
 

CRITERE 1 : VALEUR TECHNIQUE / 60 points 

CRITERE 2 : PRIX DES PRESTATIONS / 40 points 
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Jugement des critères : 
1- Valeur technique : 60 points 
Elle sera appréciée à la lecture du mémoire technique remis ainsi que de tous les documents qui 
l’accompagneront. 
 

Critères Nombre de points 

Les moyens humains, matériels et l’organisation de l’entreprise pour le 
traitement des prestations à réaliser dont les conception graphiques 20 

L'organisation de l'entreprise pour les travaux de maintenance et 
d’entretiens 15 

Descriptif et analyse des matériels proposés (fiches techniques, schémas, 
plans, photos, …) 10 

Planning de réalisation de la commande correspondante au DQE 10 

Modalités de mise en œuvre de la clause environnementale sur la gestion 
des déchets 5 

 
La valeur technique des offres sera appréciée à la lecture du mémoire technique remis ainsi que tous les 
documents qui l'accompagneront. La non-remise de tout ou partie des documents demandés conduira à la 
nullité de la note sur le sous-critère considéré. 
 
Le barème de notation sera le suivant pour chacun des sous-critères ci-dessus : 

• Insatisfaisant ou absence de réponse : 0 point 
• Insuffisant : 1 point 
• Moyennement satisfaisant : 2,5 points 
• Quasi Satisfaisant : 3,5 points 
• Satisfaisant : 5 points 

 
2- Prix des prestations : 40 points 
Ce critère sera apprécié à partir du DQE non contractuel, complété à partir du bordereau de prix unitaires 
fourni par le candidat. 

La note maximale de 40 points sera attribuée à l'offre la moins élevée : 
Note DQE = (Montant de l'offre la moins disante x 40) / Montant de l'offre à comparer 

L’addition des 2 notes donnera la note sur 100 points. 
 
En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées en lettre sur le bordereau des prix 
prévaudront sur toutes les autres indications de l’offre dont les montants pourront être rectifiés en 
conséquence. Les erreurs de multiplication, d’addition ou de report qui seraient constatées seront 
également rectifiées et pour le jugement des offres, c’est le montant ainsi rectifié à partir des documents 
ci-dessus qui sera pris en considération. 
 
9/ PRISE EN COMPTE DU DEVELOPPEMENT DURABLE : 
Oui : Mémoire détaillant les dispositions mise en œuvre pour la gestion des déchets (recyclage, tri sélectif, 
décharge) de la fabrication des panneaux à leur fin de vie. 

 

10/ RETENUE DE GARANTIE A PREVOIR DANS LE MARCHE : 
Non. 
 

11/ AUTRES ELEMENTS RELATIFS A LA CONSULTATION : 
Aucune variante. 

 

12/ LIEU D’EXECUTION OU DE LIVRAISON ET MODALITES DE RECEPTION /FRAIS 
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DE LIVRAISON : 
L’ensemble du territoire de Mayotte. 

 

13/ DATE PREVISIONNELLE DE DEBUT D’EXECUTION DU MARCHE : 
1er novembre 2025. 

 

14/ PENALITES ET MONTANTS : 
• Fourniture des éléments et documents prévus dans la période de préparation : 

Lorsque les délais de fourniture des documents prévus au CCTP sont dépassés, le Maître d'Ouvrage 
pourra appliquer des pénalités de retard de 30 euros HT par jours calendaires de retard. 
La pénalité sera appliquée de plein droit sans mise en demeure sur la prochaine situation de 
l’entreprise. 

 

• Établissement des devis : 
Lorsque le délai d’établissement des devis est dépassé (10 jours calendaires maximum à compter 
de la demande de devis), le Maître d'Ouvrage pourra appliquer des pénalités de retard de 30 euros 
HT par jours calendaires de retard, quel que soit le montant du devis concerné. La pénalité sera 
appliquée de plein droit sans mise en demeure sur la prochaine situation de l’entreprise. 

 

• Livraison des prestations prévues aux bons de commande : 
Les stipulations de l’article 20 du C.C.A.G. travaux s’appliquent. Lorsque le délai contractuel 
indiqué sur le bon de commande, est dépassé, le Maître d'Ouvrage pourra appliquer une pénalité 
journalière de 1/ 3 000 du montant hors taxes de l'ensemble du bon de commande. 
Les pénalités sont encourues du simple fait de la constatation du retard par le Maître d'Ouvrage. 

 
En complément et par dérogation à l’article 20 du C.C.A.G travaux, le titulaire encourt et sans mise en 
demeure préalable, des pénalités suivantes : 

• Absences au RDV de chantier : 100 euro HT par jour d’absence. 

• Retard de remise de documents après exécution : 100 euro HT par jour de retard. 

• Retard de remise de documents après période de préparation : 200 euro HT par jour de retard. 

• Retard dans le délai imparti pour exécuter les travaux nécessaires à la levée des réserves dont a été 
assortie la décision de réception : 500 euro HT par jour de retard. 

• Sous-traitant non déclaré : 500 euros HT par infraction sur constat du Maître d'Ouvrage. 

• insuffisance de la tenue à jour des stocks : 1 500 euros HT par constat après la première 
constatation qui pourra servir d’avertissement ou de précision sur les attentes. 

 

15/ CLAUSES ADMINISTRATIVES : 
Les prix sont révisables 

Les prix sont révisables annuellement. 
Les prix sont fermes pour la première période d’exécution des prestations. 
La révision des prix est effectuée une fois l’an, à la date d’anniversaire du marché, en appliquant 
les derniers index connus à cette date. 
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Mois d'établissement des prix du marché 

Les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois 
précédant la date limite de remise des offres. 

Ce mois est appelé « mois zéro » (m0). 
 

Modalités de la révision des prix 
Le coefficient de révision Cn applicable pour le calcul à chaque reconduction est donné par la formule : 

70% (24% ICHT-IME + 11% FSD1 + 14% Aluminium + 11% Produits en acier allié + 10% BT10 + 
30% NACE-5020) + 30% TP08 

 
Choix des index de référence 

ICHT-IME : coût horaire du travail des industries mécaniques et électriques 
FSD1 : frais et services divers 1 

010764190 : Aluminium 
010763880 : Produits en acier allié 

BT10 : revêtement en plastique 
NACE-5020 : transports maritimes et côtiers de fret 

TP08 : travaux d’aménagement et entretien de voirie 
 

Le coefficient de révision comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
 

16/ LISTE DES PIECES TRANSMISES AU SERVICE DES MARCHES PUBLICS : 
Cahier des clauses techniques particulières (CCTP). 

Bordereau de prix unitaire (BPU). 
Devis quantitatif estimatif (DQE). 
 
17/ RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES : 
 
- Précisions à la présentation des offres : 
Aucune visite sur site demandée. 

 
- Documents à remettre par les soumissionnaires : 

• L’Acte d’Engagement (AE), établi en un seul original dûment complété, daté et signé. 
• Le Bordereau des Prix Unitaire (BPU), établi en un seul original dûment complété, daté et signé. 
• Le Devis Quantitatif Estimatif (DQE), pièce non contractuelle devant servir à l'analyse des prix, 

établi en un seul original dûment complété, daté et signé. 
Seuls les originaux du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et du Cahier des 
Clauses Techniques Particulières (CCTP) conservés à l’AaDTMs ferons fois. 

• Un mémoire technique développant les dispositions (compétences, moyens humains, 
organisationnels, installation du chantier, démarche qualité, etc.) que le candidat se propose 
d’adopter pour l’exécution des prestations et travaux. Ce mémoire comprendra toutes les 
justifications et observations de l’entreprise et, s’il y a lieu, les documents demandés au C.C.T.P., 
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dont notamment la technique retenue pour la réalisation des décors sur les faces actives parmi les 
3 possibles, la méthode de travail pour les opérations de maintenance du patrimoine. 

• Les fiches techniques de tous les produits proposés. 
• Le catalogue du fournisseur et son tarif public. 
• Un projet de planning pour la réalisation des commandes type ci-avant (correspondant aux 

quantités figurant au DQE indicatif). 
 
- Maîtrise d'œuvre : 
 
 
- Caractéristiques des matériaux et produits, piquetage : 
Précisions concernant la provenance et la qualité des matériaux et produits. 
Vérifications et essais de matériaux et produits. 
Piquetage. 
 
- Période de préparation, programme et plans d'exécution : 
Plan d'assurance qualité. 
Études d'exécution à la charge du titulaire. 
 
- Installation et organisation du chantier : 
Lieux et conditions de dépôt des déblais en excédent. 
Signalisation de chantier. 
Précisions à la gestion des déchets de chantier. 
 
- Garanties des prestations : 
Garanties particulières : les faces des registres seront recouvertes d'un film avec protection antigraffiti. 
Cette protection devra offrir au moins 10 ans de garantie de bonne tenue quant aux agressions naturelles, 
notamment climatiques. 


